
La Direction de la Vie Scolaire, avec ses services dédiés aux inscriptions des enfants à l’école, aux
activités périscolaires et de l'extrascolaire, à la restauration scolaire, à la gestion des bâtiments, est un
interlocuteur privilégié des familles tout au long de la scolarité des petits. Elle est responsable de la
mise en place des moyens nécessaires à la scolarisation de vos enfants pour les cycles de la maternelle
(TPS, PS, MS, GS) et de l'élémentaire (CP, CE1, CE2, CM1, CM2).

Depuis la loi Jules Ferry du 28 mars 1882, l'instruction est obligatoire. Cette obligation s'applique à
partir de 3 ans, pour tous les enfants français ou étrangers résidant en France (Article 11 de la LOI n°
2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance).  

À l'origine, la scolarisation était obligatoire jusqu'à l'âge de 13 ans, puis 14 ans à partir de la loi du 9
août 1936. Depuis l'ordonnance n°59-45 du 6 janvier 1959, elle a été prolongée jusqu'à l'âge de 16 ans
révolus. L’école permet à l’enfant d’acquérir des connaissances. Elle lui permet aussi de développer sa
personnalité, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle et d’apprendre à devenir citoyen.

 CONTACT

VILLE

Vie scolaire Pôle administratif Ile Saint-
Laurent Bureau des inscriptions

15 quai Jules Chambion 
71100 Chalon-sur-Saône

 vie.scolaire@chalonsursaone.fr

 03 85 90 51
40

Direction de la Vie ScolaireChalon-
sur-Saône

.

mailto:vie.scolaire@chalonsursaone.fr
tel:0385905140


Horaires
Tous les jours du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

 

Prendre un rendez-vous avec la Direction de la Vie Scolaire

.

https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/prendre-un-rendez-vous-avec-la-direction-de-la-vie-scolaire-702.html


Inscrire son enfant à l'école

L’école en France est obligatoire dès trois ans, ce qui correspond à l'âge d'accueil des enfants en petite section
maternelle.

.

https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/inscrire-son-enfant-a-l-ecole-554.html
https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/inscrire-son-enfant-aux-activites-periscolaires-558.html


Inscrire son enfant aux activités périscolaires

Inscrire son enfant à la cantine

.

https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/inscrire-son-enfant-a-la-cantine-559.html
https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/inscrire-son-enfant-aux-accueils-de-loisirs-enfance-513.html


Inscrire son enfant aux accueils de loisirs enfance

Le Portail famille, l'outil malin

.

https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/le-portail-famille-l-outil-malin-560.html
https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/les-rythmes-scolaires-557.html


Les rythmes scolaires

La carte scolaire

.

https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/la-carte-scolaire-553.html
https://www.chalon.fr/famille/direction-de-la-vie-scolaire/autres-informations-a-connaitre-562.html


Autres informations à connaître

 SUR LE WEB

 

MUSÉE NICÉPHORE NIÉPCE

MUSÉE DENON

CHALON COMMERCES ET
ARTISANAT

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

LES ARCHIVES MUNICIPALES

LES ASSOCIATIONS CHALONNAISES

À CHALON TOURISME

.

http://www.museeniepce.com/
http://www.museedenon.com/
http://chalon-commerces.fr/
http://bm-chalon.fr/
http://archives.chalon.fr
https://www.chalon.fr/services/vie-associative-609.html
https://www.achalon.com/


ESPACE NAUTIQUE

LE CONSERVATOIRE DU GRAND
CHALON

CHALON DANS LA RUE

LE GRAND CHALON

CHALON 360°

VILLE DE CHALON-SUR-SAÔNE
3 place de l'Hôtel-de-ville
71100 - Chalon-sur-Saône

HORAIRES :
Du lundi au vendredi : 8h - 18h
Le samedi : 8h - 13h (ouverture
uniquement jusqu'à 12h30 pendant
l'été)

ACCESSIBILITÉ

.

http://espacenautique.legrandchalon.fr/
http://conservatoire.legrandchalon.fr/
http://www.chalondanslarue.com/
http://www.legrandchalon.fr/
http://www.legrandchalon360.fr/
https://www.chalon.fr/accueil-3.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-709.html
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